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DEPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT DE DOUAI  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
____________ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE FLINES-LEZ-RACHES 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 04 octobre 2022, suite à la convocation du 28 septembre 2022, 
exceptionnellement en salle d’œuvres municipale afin de pouvoir respecter les règles de distanciation 
sociale liées au Covid-19. 
 
Etaient présents : MM. Annie GOUPIL, Annie MONNIER, Jean-Paul COPIN, Muriel DOUDOK, Simon 
LESUR, Fanny CHRETIEN, Philippe MARTIN, Carine OLEJNICZAK, Philippe POLLET, Jean-Marie 
TRICOT, Pierre DHINAUT, Nicole ROGER, Yves FAUQUETTE, Pierrette LOQUET, Pierre DESCATOIRE, 
Jimmy JAWOROWSKI, Jérôme DENEUVILLERS, Charafa BEN LEBSIR, Noëllie RAPISARDA, Jennifer 
LETOT, Betty CAREJE, Stanis TERESIAK 

 
Etaient excusés :  
Jean-Michel MONTOIS, conseiller municipal, excusé, donne pouvoir à Simon LESUR 
Annie BUTRUILLE, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Jean-Paul COPIN 
Sylvie LOWYS, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Jimmy JAWOROWSKI 
Christelle LAMBERT, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Annie MONNIER 
Jean-Jacques MARTINACHE, conseiller municipal, excusé, donne pouvoir à Noëllie RAPISARDA 
Séverine TATENCLOUX, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Annie GOUPIL 
 
Etait absent : Christophe DUMOULIN 
 
Nombre de conseillers :  En exercice : 29 
    Présents :  22 
    Excusés :  6 
    Absent :  1 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Philippe 
Martin est désigné secrétaire de séance. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Objet : Prime de responsabilité DGS 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2  
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment ses articles 6-1, 47 et 53, 
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de 
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, 
Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 modifié portant dispositions statutaires particulières à certains 
emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
assimilés,  
Vu le décret n° 87-1102 du 30 décembre 1987 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire de certains 
emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
assimilés, 
Vu le décret n° 88-546 du 6 mai 1988 modifié fixant la liste des établissements publics mentionnés à l’article 
53 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n°88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à certains emplois 
administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la 
loi du 26 janvier 1984 précitée, 
Vu le tableau des effectifs, 
 
 



 
Considérant que les fonctions exercées, les contraintes et le niveau de responsabilité justifient l’octroi d’une 
prime de responsabilité à l’emploi de DGS, 

 
Après avoir pris connaissance de la note de synthèse et en avoir délibéré à l’unanimité soit 28 voix, décide : 

 
1) d’instaurer la prime de responsabilité pour l’emploi fonctionnel de DGS de la strate démographique de 2 

000 à 10 000 habitants, 
2) de préciser que l’attribution de cette prime est compatible avec l’attribution de toute autre prime et 

indemnité prévue par délibération, 
3) d’autoriser le Maire à attribuer cette prime dans la limite du taux maximal de 15% du traitement soumis à 

retenue pour pension, 
4) de préciser que sauf en cas de congé annuel, congé pris dans le cadre d'un compte épargne-temps de 

maladie ordinaire, de maternité ou de congé d’invalidité temporaire imputable au service, le versement de 
cette prime est interrompu lorsque le bénéficiaire n'exerce pas, pour quelque raison que ce soit, la 
fonction correspondant à son emploi,  

5) le directeur général adjoint des services ou le directeur adjoint chargé de l'intérim du Directeur général 
des services ou directeur des services peut, pendant la même période, se voir attribuer le bénéfice de 
cette prime dans les mêmes conditions. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois dès transmission au représentant de l’Etat et sa publication. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 

Fait et délibéré en séance 
Pour copie conforme, 
 
Pour le Maire empêché,     Le secrétaire de séance, 
La 1ère Adjointe 
 
 
 
Annie MONNIER      Philippe MARTIN 
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